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In Sachen EAUG
Wir kommen auf den Artikel «Ja zur EAUG, aber...», erschienen im
Maiheft unserer Zeitschrift (S. 312), zurück und erweitern die Information

über die Restrukturierungsphase, welche das Rektoratskollegium
der Universität nach erfolgter Beurteilung der Experimentierperiode
1971-1975 dem Regierungsrat des Kantons Genf vorgeschlagen hat. In
einer Erklärung vom 8. April 1976 hat sich der Genfer Regierungsrat

aufgrund des Reformvorschlages des Rektoratskollegiums für die

Beibehaltung der Architekturschule an der Universität Genf ausgesprochen.
Während im Grossen Rat Sprecher einzelner Fraktionen den

Regierungsrat in dieser Angelegenheit interpelliert hatten, ernannte danach

die Exekutive eine siebenköpfige Kommission für die Durchführung der

Restrukturierungsphase. Ihr gehören zwei Mitglieder des Rektoratskollegiums,

je zwei Professoren als Vertreter der Universität und der

EAUG sowie, mit konsultativer Stimme, ein Mitglied des Dekankolle¬

giums der HTL Genf an. Diese Kommission, deren dringendste Aufgabe

die Konzeption und Organisation des propädeutischen Zyklus bereits ab

kommendem Oktober ist, hat für die Zeit der Restrukturierung auch die

akademische und administrative Leitung der Schule übernommen, wobei

die Abwicklung der laufenden Geschäfte auf der Ebene beider Bereiche

durch die Mitglieder des Rektoratskollegiums gewährleistet wird.

Nachfolgend veröffentlichen wir in gekürzter Form zwei uns zugestellte

Beiträge aus dem Kreise der EAUG:
der Text von Dominique Gilliard, Direktor der EAUG während der

Periode 1972-1976, erschienen in der Broschüre der Universität Genf

zum Dies academicus vom 1. Juni 1976, und Betrachtungen zur Entwicklung

der EAUG seit der Krise von 1968 bis zum Abschluss der

Experimentierphase, angestellt von einigen Dozenten und Assistenten der

UD6. Red'

L'EAUG ä la fin de sa phase experimentale
L'Ecole d'Architecture arrive ä Faboutisse-
ment de quatre annees d'experience et ä son
evaluation par les autorites universitaires. Prea-
lablement ä toute analyse de la Situation
presente, il est necessaire de reconnaitre les efforts
consentis par les enseignants et les etudiants,
meme si les resultats sont de nature et de valeur
difficilement comparables. La duree extreme-
ment courte de trois ans ne permet pas de pro-
ceder ä un bilan aussi concis qu'il aurait ete sou-
haitable. Ce qui est acquis, par contre, c'est la
valeur et l'interet de la structure didactique
mise en place en 1971. Malgre toutes les fai-
blesses qu'on peut lui imputer, eile a ete genera-
trice d'un foisonnement d'idees, de concepts et
de recherches nouvelles, encore inconnu dans

l'Ecole d'Architecture avant 1968. L'experience

didactique doit pouvoir se poursuivre
dans des conditions autres que Celles des annees

qui s'achevent. De nouveaux objectifs doivent
etre precises, les resultats de l'evaluation etant
maintenant connus. Le rapport academique et
la decision politique constituent Fun des

elements essentiels dans la poursuite de l'experience

et ä l'integration de l'Ecole d'Architecture

dans l'Universite de Geneve.
L'Ecole d'Architecture est toujours l'objet

de critiques qui circulent dans de larges milieux.
Faire d'elle le point de convergence et de

rencontre des esprits inquisiteurs, pour ses detrac-
teurs convaincus ou pour ceux qui croient en ses

forces avant-gardistes, est un leurre. Dans
l'evolution actuelle de notre societe, la distance

se creuse de plus en plus entre l'Universite et

son röle face aux realites de la vie quotidienne.
Les domaines qui cötoient de pres ou de loin
l'architecture sont multiples et divers. S'agis-
sant de l'architecture, ils sont plus explosifs

parce que tres etroitement lies au deroulement

de la vie quotidienne, au niveau de l'individu et

du groupe. Les disciplines traditionnelles de

l'Universite sont, en principe, dotees d'une base

legale dans leur champ d'application. Avec les

domaines de l'architecture, de l'urbain, ou de

Famenagement, la difference essentielle est

contenue dans l'«acte de concretisation» qui se

repercute dans le temps. Certes, on peut chan-

ger une loi sur les constructions, mais s'il y a eu

erreur ou si le mal est fait, concretise, ce sont
des generations qui en subiront des consequences.

Cette consideration est importante, eile ex-

plique pour une part les raisons de la crise qui
secoue les domaines de l'architecture depuis
1968.

Pour que FEAUG puisse renforcer son

Integration dans l'Universite, eile a besoin des ap-
puis indispensables ä son developpement. Ce

secteur d'activite, d'enseignement et de recherche

en architecture a ete neglige depuis que
FEAUG a ete admise en tant qu'institut peri-
pherique de l'Universite. Avec l'evaluation, les

autorites universitaires ont pris conscience de

l'interet grandissant de ces domaines, qui,

jusqu'en 1968, appartenaient encore aux activites

artistiques. Que ce soit ä Geneve, en Suisse,

ou ailleurs, tous les partenaires interesses et

concernes par cette activite doivent participer ä

la poursuite de l'experience de FEAUG pour
que l'architecture, l'urbanisme, Famenagement,

Fhabitat et l'environnement deviennent
des domaines d'enseignement et de recherche,

non pas privilegies, mais equivalents ä ceux des

Facultes. Pour y parvenir, l'Universite et les

pouvoirs publics devront consentir de gros
efforts pour doter FEAUG d'une infrastructure
scientifique.

Le veritable enjeu de l'architecture et de son

avenir est ä long terme, la question que nous

devons nous poser est celle de la finalite, donc

du ou des profus des futurs architectes. Paralle-

lement aux options ä prendre en faveur d'architectes

generalistes ou plutöt specialistes, d'une

formation professionnelle ou universitaire, une
chose est certaine:

II va falloir prioritairement reconnaitre le

caractere d'utilite publique de l'architecture et de

Fhabitat, comme cela est dejä le cas pour
l'urbanisme et Famenagement du territoire. Cette
reconnaissance aura des implications de

premiere importance pour la formation et la pratique

de l'architecte. Inexorablement, comme
c'est dejä le cas dans certains pays europeens,
l'architecte elitaire cedera le pas ä la fonction
publique de l'architecte, dans la plupart de ses

activites. Pour redefinir les objectifs de

l'enseignement et de la recherche architecturale, mais

egalement pour mieux preparer les jeunes
architectes ä leur insertion dans la societe, cette

acception ne pourra pas etre contournee. Des

cet instant, le vrai debat pourra commencer entre

FEAUG et ses partenaires pour assurer aux

generations futures un avenir conforme aux
besoins fondamentaux et aux aspirations de notre
societe en pleine mutation.

Si FEAUG a su porter le debat futur de

l'architecture ä ce niveau de conscience pour tous

ceux qui sont concernes par son evolution, alors

nous pourrons dire que l'experience aura abouti
et qu'elle a meme depasse nos esperances.
Quelle que soit la decision finale ä Fissue de

l'evaluation et les consequences qui en resulte-

ront, la collectivite de FEAUG aura la grande
satisfaction d'avoir pose autant de problemes
fondamentaux ä ses partenaires qu'elle s'en est

pose ä elle-meme durant quatre annees de

travail.

Dominique Gilliard

L'architecture au seuil de Funiversite
L'experience d'une evaluation: l'Ecole d'Architecture de Geneve

Reformes apparentes et reforme profonde

Huit ans apres la crise de 1968, cinq ans apres
celle de 1971, il est ä nouveau question de re-

former l'Ecole d'Architecture de l'Universite oü l'on a coutume de traiter l'idee de reforme

de Geneve (EAUG). Cette succession de trois avec le plus de serieux. Or, ce phenomene n'est

reformes en huit annees a pu motiver une cer- pas Fexclusivite de l'ecole genevoise. Pour une

taine inquietude, surtout en la Cite de Geneve ecole longtemps menacee d'une fermeture de-
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finitive, une reflexion sur la notion de reforme
de l'enseignement de l'architecture n'a rien
d'academique. Cette reflexion trouve une autre
actualite dans les efforts aujourd'hui accomplis
par divers pays europeens pour mener une
reflexion en profondeur sur les objectifs et les
contenus des institutions de formation des
architectes (Commission suisse pour la reforme
des etudes, Commission Narbonne en France,
Comite de l'Europe des Neuf, Association eu-
ropeenne pour l'enseignement de l'architecture).

Pour comprendre ce que peut signifier
une reforme de l'enseignement de l'architecture,

nous nous proposons de revenir en detail
sur les peripeties qui ont anime FEAUG pendant

ces huit dernieres annees. On s'attachera ä
montrer que, si la reforme de 1968/69 est une
reforme apparente du meme type que les
traditionnelles reformes des ecoles d'architecture,
les changements actuels et ceux de 1971 sont
d'une tout autre nature. Sous les apparences
confuses, la rupture de 1971 et Factuelle
reforme d'adaptation se revelent deux manifestations

qu'une reforme profonde de l'enseignement
est en cours, dont il nous appartient de

renforcer Faspect irreversible.

La reforme de 1968/69: une reforme
apparente de plus

A la difference des deux autres ecoles suisses,
l'ecole de Geneve se rattache au modele autre -
fois prestigieux de l'Ecole des Beaux-Arts de
Paris, dans lequel les enseignements sont repartis

en deux groupes. D'une part, l'enseignement
de l'architecture est l'enseignement principal et
repose exclusivement sur la pratique didactique
du projet d'ecole. D'autre part, des enseignements

complementaires (construction, histoire,
geometrie, dessin...) servent d'appuis ä
l'enseignement principal et sont assures par des
specialistes de chaque discipline. L'essentiel de la
formation repose sur un apprentissage (le projet),

Fetudiant prenant exemple sur des «maitres»

et beneficiant des «corrections» du «pa-
tron d'atelier» pour acquerir un savoir-faire et
un «bon goüt» assures. Le «patron d'atelier»
est un architecte qui tente de faire partager aux
etudiants son experience individuelle du
construire.

En 1968 les etudiants genevois contestent
cette conception desuete de l'enseignement, en
denoncant surtout sa totale meconnaissance de
toute dimension politique (en un sens tres
large). Apres la crise vient une reforme, dont la
principale innovation est Fintroduction d'en-
seignements de sciences humaines. Or, trois ans
apres la mise en place de cette reforme, l'ecole
de Geneve se singularise en^e precipitant dans
une nouvelle crise. Cet echec de Fephemere
reforme de 1968/69 laisse ouvertes des questions
cruciales pour Favenir de Fecole: comment une
reforme peut-elle conduire aussi rapidement ä
sa complete remise en cause? Quels sont les
elements qui ont fait defaut? Quelle sorte de
«reforme» a ete effectivement realisee en
1968/69?

Premier invariant: l'enseignement principal est
la pratique didactique du projet d'ecole

En faisant appel aux sciences humaines, on

espere renouer un contact estime perdu avec
«les usagers», «les habitants», «les gens» ä qui
sont destinees les realisations d'architecture
courantes. Les enseignants-architectes consta-
tent que les sociologues refusent de repondre ä
leurs attentes, non sans les suspecter parfois
d'une certaine mauvaise volonte. De leur cöte,
les sociologues sont decus de se voir demander
de sortir de leur domaine de competences pour
intervenir dans la confection de projets d'edifices.

II parait tout ä fait legitime que les
enseignants des sciences humaines aient refuse de
jouer un röle contraire aux prineipes elementai-
res de leur discipline. Comme du cours de
construction, de geometrie, de legislation, l'on at-
tend du cours de sociologie qu'il fournisse aux
etudiants tout le savoir necessaire (et seulement
celui-lä) pour realiser un «bon» projet d'architecture.

On imagine fort bien que, comme les
enseignants de construction notaient la valeur
technique des projets, les sociologues se soient
vu un jour demander de donner ä ces projets
une note de «valeur humaine ou sociale». Ce
parallelisme revele Fimportance d'un invariant
caracteristique du Systeme «Beaux-Arts» de
l'enseignement, que la reforme de 1968/69
laisse inchange: l'enseignement de l'architecture

demeure Fexclusivite de la pratique didactique

du projet d'ecole et demeure ä sa place
d'enseignement principal: les sciences humaines

viennent s'ajouter aux traditionnels
enseignements complementaires, sans qu'il soit
autrement necessaire de remettre en cause la
structure de base.

Second invariant: la reforme est commandee
par le deplacement d'une image-profil
d'architecte

On substitue ä l'ancienne image devenue
obsolete une nouvelle image d'architecte, entendu
comme une sorte de «specialiste de Fhumain
dans l'elaboration du cadre bäti». Ce nouvel
objeetif de formation legitime Fintroduction
des sciences humaines, qui se presentent
comme le moyen de repercuter, au niveau de
l'enseignement, le changement d'image. Ce
n'est pas la premiere fois que se realise une teile
Operation. Le processus qui consiste ä intro-
duire de nouveaux enseignements pour repondre

ä un deplacement estime necessaire d'une
image d'architecte s'est souvent reproduit dans
l'histoire des beaux-arts. Estime-t-on que
«l'architecte» devrait etre plus proche de «l'ingenieur»,

et l'on introduit de nouveaux enseignements

de physique; que «l'architecte» devrait
etre plus «artiste», et l'on developpe les cours
de dessin d'art; qu'il devrait mieux connaitre les
styles, et l'on met Faccent sur les cours d'his-
toire...

Dans la meme perspective, il est revelateur
que l'on ait coutume de designer les ecoles par
le type d'architecte forme: teile ecole sera plutöt

«technicienne», teile autre plus «artiste»,
une troisieme plus «urbaniste» Les curiosites
de la reforme de 1968/69 se presentent comme
un ensemble de strategies qui visent ä conserver
ä l'architecture et aux architectes la place qui
leur a ete devolue dans le champ du savoir, tout
en faisant l'economie d'une reflexion
fundamentale sur la question de son objet.

Formuler les objectifs de formation dans les

termes d'une image d'architecte, opposer cette
image ä d'autres, repercuter les deplacements
d'image sur les enseignements complementaires

et maintenir l'apprentissage pratique du
projet comme enseignement principal, il s'agit
lä de reponses ä des questions qui presupposent
qu'il soit dejä repondu ä une autre question,
prealable, completement oecultee: Quel est
l'objet autonome de ce domaine de competences

des architectes nomme «architecture»?

Troisieme invariant: la reforme de 1968/69
trouve sa dynamique ä l'exterieur de l'ecole

La dynamique de la reforme n'est pas ä cher-
cher ä l'interieur de Fecole elle-meme,
puisqu'elle est ä cet egard particulierement
conservatrice. II faut alors aeeepter que, au-
delä des apparences, des mouvements
economiques socio-professionnels soient indirecte-
ment les veritables moteurs de la reforme,
l'image unique du nouveau profil de formation
assigne comme objeetif ä la reforme n'etant
qu'une resultante de ce jeu complexe de forces
exterieures ä l'ecole. Mettant en avant une
image exclusive d'architecte, la reforme de
1968/69 contenait en fait des le depart le germe
d'une reforme suivante: l'image d'architecte
qui la guide ne saurait etre que partielle,
puisqu'elle pretend se substituer ä d'autres
images possibles, lors meme que ces images
sont dans la vie professionnelle non seulement
compatibles, mais complementaires. Le meilleur

moyen pour une profession de demultiplier
les postes oü eile peut exercer ses competences
n'est certainement pas de se masquer sa diver-
site sous une image unitaire partielle. Cette
image mythique de «l'architecte» au singulier
parait en fait emaner d'une profession qui est
toujours ä la recherche d'une identite, mal pre-
paree ä realiser les innovations qui seraient
necessaires pour repondre aux changements so-
cio-economiques actuels.

Pour resumer, la reforme de 1968/69 parait
presenter en commun avec les habituelles
reformes des ecoles d'architecture traditionnelles
trois presupposes invariants:

a) On sait enseigner l'architecture, et
l'enseignement principal d'une ecole d'architecture
est la pratique didactique du projet d'ecole,
quels que soient les enseignements complementaires.

b) On sait ce que c'est que l'architecture,
puisqu'on sait la faire, et qu'on sait Fenseigner;
ce qui doit presider ä l'organisation de
l'enseignement est une image particuliere, ä une epoque

donnee, que doit presenter l'architecte
pour exercer sa mission eternelle.
c) On sait ce que doit etre «l'architecte», image
singuliere qui reunit sous une meme identite la
diversite reelle des professions d'archtecture.

Ces trois constantes definissent ce que nous ap-
pellerons une reforme apparente de
l'enseignement de l'architecture.

La reforme de 1971: une rupture

La crise de 1971 est mal recue par les responsa-
bles politiques genevois, et il est alors fortement
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question de fermer l'ecole, dont la turbulence
decourage. L'EAUG se voit accorder la possibilite

de mettre en place une nouvelle reforme,
ä titre experimental et pour une periode proba-
toire de sept ans, sous reserve qu'elle accepte de

soumettre les trois premieres annees de l'experience

au verdict d'une evaluation. La menace
de fermeture de l'ecole n'est pas eliminee, mais

repoussee, et c'est dans cette incertitude que
s'engage l'experience. Dans ces conditions re-
doutables, il fallait ä tout prix eviter un echec
qui eüt ete definitif, et la reforme de 1971 ne
pouvait se contenter de modifications superfi-
cielles. De fait, eile innove: les trois elements les

plus manifestes de la reforme sont deux innova-
tions didactiques, le «principe de non-directivite»,

la structure de «groupes de recherche» et
Feclatement des enseignements en huit puis dix
«unites didactiques».

A Fanalyse, ces trois elements apparaissent
comme trois entailles portees au lien qui assu-
rait, au travers des reformes apparentes, la
continuite du Systeme didactique «Beaux-
Arts». Ces trois entailles se conjuguent pour
donner ä la reforme de 1971 la valeur d'une
rupture fondamentale.

Premiere entaille: la dynamique de la reforme
ne reside plus dans un exterieur de l'ecole

Par rapport ä la periodicite habituelle des
reformes apparentes de l'ancienne ecole, la crise
de 1971 vient trop tot. Le premier moteur ex-
plicite de la crise, puis de la reforme est la
volonte affirmee de rompre les liens de depen-
dance de l'ecole aux professions. Apres la crise,
les autorites responsables de l'ecole acceptent
de prendre acte de cette volonte de rupture,
sous reserve que soit garantie Facquisition par
les etudiants de certaines competences
professionnelles, les prestations x, y, z, prealables au
projet de l'architecte. Cette reserve est accep-
tee par l'ecole et integree dans la reforme de
1971. Ces changements peuvent paraitre insi-
gnifiants: sachant que la principale action des

milieux professionnels sur l'ecole etait surtout
indirecte, il parait illusoire de pretendre sous-
traire l'ecole ä cette action par un decret volon-
tariste; par ailleurs, les imperatifs professionnels

sont toujours presents, mais au lieu qu'ils se

manifestent par une image d'architecte, ils sont
ä present referes aux prestations x, y, z. Mise en
demeure de se fixer elle-meme un avenir cohe-
rent et productif, l'ecole de Geneve opere un
choix fondamental: alors que le traditionnel
Systeme «Beaux-Arts» hesitait entre les formes
d'une ecole professionnelle et d'un enseignement

universitaire, l'ecole de 1971 choisit reso-
lument de rejeter le modele de l'ecole
professionnelle, pour s'engager dans la voie universitaire.

Ce choix fondamental entraine un retour-
nement complet des perspectives dans lesquelles

se pensait l'enseignement de l'architecture.
L'ecole reclame le droit, au meme titre que
toute Institution universitaire, de definir elle-
meme ses propres objectifs de formation et de
recherche.1 Les prestations x, y, z, dont on pouvait

croire qu'elles remplacaient simplement
l'image d'architecte motrice des reformes
apparentes, se presentent au contraire comme des
concessions faites par une ecole qui se considere
autonome ä des imperatifs professionnels.

Les objectifs que l'ecole reclame le droit de

se fixer elle-meme, quels sont-ils? A cette question,

la reforme de 1971 repond d' abord par un
theme qui n'a rien de specifique ä Farchitecture,
le principe didactique de la non-directivite de

l'enseignement. Les responsables de l'Universite

sont interesses par cette experimentation
d'une technique didactique nouvelle. Pour la

premiere fois c'est un objeetif didactique, et

non un profil professionnel, qui guide une
reforme de l'enseignement de l'architecture. Que
l'ecole, dans son effort ä rejoindre la voie
universitaire, ait voulu innover sur le terrain didactique

et aller plus loin que les facultes existan-
tes, ne saurait constituer une marque de fai-
blesse, mais temoigne au contraire de la vitalite
et de la force du mouvement. La non-directivite
est le moyen positif avance pour remplir Fob-

jeetif de developper chez les etudiants Fauto-
nomie intellectuelle, les capacites d'apprendre,
qui lui seront necessaires pour pouvoir utiliser
l'enseignement acquis ä l'ecole dans des contex-
tes professionnels d'une diversite irreductible et

imprevisible. On aurait donc tort de ne voir
dans la reforme de 1971 qu'un simple mouvement

destrueteur d'un precedent ordre. La
perspective traditionnelle est bien totalement re-
tournee: loin d'attendre des milieux
professionnels des raisons de se reformer, l'ecole pre-
tend etre l'un des lieux moteurs de l'evolution
des professions de l'architecture.

Seconde entaille: la mission de l'ecole ne

se resume plus ä former des architectes
Le choix de la voie universitaire fait apparai-

tre la realisation de recherches propres ä l'ecole
comme une necessite, d'autant plus urgente que
le bilan des recherches alors disponibles en
matiere d'architecture est plus reduit. A cet objeetif

la reforme de 1971 repond d'une facon qui
peut paraitre assez disproportionnee, sous la
forme didactique des «groupes de recherche».
La plus grande partie de la formation d'un etu-
diant s'effectue dans le cadre de groupes qui
fixent les themes qu'ils entendent traiter, et
doivent decouvrir et mettre au point les methodes

necessaires. L'application generalisee des

«groupes de recherche» n'evite pas certaines
ambigu'ites, puisque le terme recouvre aussi
bien des recherches au sens universitaire du
terme, que des projets ou etudes d'architecture
ou d'amenagement. On retrouve ä propos du
terme de «recherche» un probleme analogue ä

celui que soulevait le terme de «reforme»: tout
se passe comme si les mots, en franchissant le
seuil de l'ecole d'architecture, se mettaient ä se
dedoubler en un sens fort et un sens faible.

Ce dedoublement pourrait etre de nature ä

remettre en cause le choix fondateur de la
reforme: pourquoi ne pas renvoyer les recherches
au sens fort, qui s'effectuent principalement
dans le champ de diseiplines existantes, dans
leurs facultes respectives, et laisser ä une ecole
professionnelle le soin de poursuivre ces
«recherches» au sens faible que constitue Fappren-
tissage pratique du projet d'ecole? II apparait ä

present que c'est le plus grand merite de la
reforme de 1971 que d'avoir accepte d'ouvrir
cette question, que n'elimine pas par avance la
structure des «groupes de recherche», et de
Favoir maintenue ouverte pendant la periode

experimentale de trois ans dont disposait l'ecole

pour y travailler. Si l'on en croit Ph.Boudon 2,

assumer et produire des questions, et non des

reponses, des problemes, et non des Solutions,
tel est le propre du travail theorique, la condition

de possibilite que se developpent des
recherches au sens fort du terme. En echo aux
recherches realisees ä l'ecole dans le champ des

diseiplines existantes, se degage le projet d'un
champ de recherche specifique ä l'architecture,
qui possederait un objet (de connaissance) et un
point de vue (une pertinence) autonomes.

La question «Quel est l'objet de l'architecture?»

se transforme en un programme de
travail: Quel est l'objet d'une theorie de l'architecture

(d'une architecturologie)? La structure des

«groupes de recherche» prend dans ce cadre le

sens d'une seconde declaration d'indepen-
dance, fournissant le moyen de repondre avec
eclat aux menaces de disparition de FEAUG:
l'ecole, en developpant des recherches (au sens

fort) speeifiques ä l'architecture, fournit elle-

meme sous la forme d'un objet de connaissance

autonome la justification fondamentale de son
existence en tant qu'institution de formation de

niveau universitaire.

Troisieme entaille: le projet d'ecole
n'est plus l'enseignement principal

Le troisieme element de la reforme de 1971
est la repartition des enseignements en huit,
puis dix unites didactiques, groupes d'ensei-
gnants rassembles par affinites autour d'interets
communs notamment sur le plan des contenus.
Sachant que seule la repartition change, mais

que le personnel enseignant demeure, quelle est
la mesure du changement introduit? Ne s'agit-il
pas en fait d'une reconduetion, sous des
apparences nouvelles, des anciennes subdivisions?
Le nombre important des unites didactiques ne
condamne-t-il pas cette Organisation ä n'etre
qu'une illusion de structure? Les unites didactiques

sont placees sur un meme plan d'egalite,
aucun schema prealable n'organise leurs
relations, aueune unite didactique ne depend d'une
autre ou ne la domine. Cette absence d'organisation

est pourtant coherente avec le principe
de non-directivite de la formation: c'est ä chaque

etudiant, en fonction du cursus de formation

qu'il entend suivre, ä avancer lui-meme sa

propre structure de relations entre les unites
didactiques.

Dans le Systeme precedent, les enseignants
du projet architectural avaient coutume de se

plaindre des insuffisances des enseignements
complementaires. Apres 1971, ces derniers
enseignements, liberes de la mission de refleter
des changements doctrinaux d'images d'architectes,

peuvent enfin developper en toute auto-
nomie les contenus et les methodes qui leur pa-
raissent justifies. A l'oppose, c'est cette fois
l'enseignement de l'architecture proprement

1 L'ecole aurait choisi la voie de l'ecole professionnelle.
qu'elle eüt ete amenee ä multiplier les cursus de formation en
fonction de la multiplicite des modes d'exercice professionnels

des architectes. Cette dispersion des enseignements
comme reflet de la dispersion des professions n'est pas le sens

de la reforme de 1971, qui vise au contraire ä regrouper ces

enseignements autour d'un objet specifique irreductible. en-

globant la diversite des pratiques professionnelles
2 Ph. Boudon. «Theorie et theorie», Institut de l'environnement.
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dit qui pose probleme: comment passer de Fex-
clusif apprentissage pratique du projet d'ecole ä
un enseignement de type universitaire? A cöte
de Fapprentissage du projet d'ecole, qui se
maintient avec le benefice de la seduisante
securite que lui apporte la tradition «Beaux-
Arts», emergent de nouveaux enseignements
de l'architecture qui s'appuient sur les recherches

engagees. Les contenus de l'enseignement
sont alors puises, non dans une experience
pratique individuelle de Fenseignant, mais dans la
masse de connaissances explicites qui
commence ä se degager des recherches theori-
ques. L'absence de structuration qui caracterise
la repartition des dix unites didactiques etait
une faiblesse eminemment positive, repartis-
sant entre les divers enseignants la Charge de
repenser fondamentalement les contenus et les
methodes didactiques. Certes, le pari etait au-
dacieux: il s'agissait, en conservant le meme
personnel enseignant, d'inventer de toutes pieces

un enseignement de l'architecture de type
universitaire, et trois annees n'etaient pas de
trop. Mais la reforme de 1971 fait aussi preuve
d'une remarquable prudence, en ne rejetant pas
ä priori des formes de l'ancien Systeme
«Beaux-Arts», qui pouvaient avoir une
certaine valeur didactique. II en est ainsi de la
pratique du projet d'ecole, qui, transforme dans
une nouvelle configuration des enseignements,
parait aujourd'hui susceptible de prendre un in-
teret didactique nouveau.

La conjugaison de ces trois entailles portees ä
la continuite de la tradition du Systeme
«Beaux-Arts» produit une rupture profonde,
par laquelle s'inaugure en 1971 un nouveau
mode de pensee de l'architecture et de son
enseignement. La reforme de 1971 ne se resume
pas ä une simple denegation. En limitant volon-
tairement ä un minimum le degre de formalisa-
tion des structures didactiques, eile degage les
questions essentielles pour Favenir de l'ecole et
fournit les moyens d'y travailler. Dans la
proportion oü eile ne repond pas prematurement ä
ces critiques, mais en fait des questions depen-
dantes de questions bien plus fondamentales,
eile rend possible qu'au lieu de repondre imme-
diatement aux questions, l'on y travaille. Avant
de fixer des cursus de formation, des criteres de
contröle des connaissances, des rapports entre
les contenus des enseignements, encore fal-
lait-il d'abord s'assurer que ces enseignements
avaient bien un objet!

La reforme de 1976/77: une reforme
d'adaptation

En 1975, comme prevu, le rectorat de l'Universite

met en place les moyens necessaires pour
proceder ä l'evaluation de l'experience. Cette
procedure inhabituelle fait appel ä de
nombreux experts, et une commission de synthese
emet finalement un jugement globalement fa-
vorable ä FEAUG, sous reserve qu'il soit reme-
die ä un certain nombre de points faibles de
l'experience. Repondant ä ce jugement, le
rectorat emet une proposition de «reforme
profonde» de l'ecole, «tant au niveau des structures

d'enseignement et de recherche qu'ä celui
de la coordination avec les autres subdivisions
de l'Universite».3

II serait premature de pretendre saisir une
reforme qui n'est pour Finstant exposee que dans
ses grandes lignes dans le document du rectorat
et qui sera mise en place pendant l'annee
1976/77.

Premier point acquis: L'ecole d'architecture
constitue un enseignement de caractere
universitaire; ä ce titre, eile realise des recherches

Le rapport du rectorat se propose d'aller
dans le sens d'un renforcement de la qualite et
de la quantite des recherches engagees pendant
la periode experimentale: «Une veritable activite

de recherche dans les domaines de l'architecture

et de Famenagement est une condition

fondamentale pour que Fecole puisse etre
consideree comme etant de niveau universitaire
et pour qu'elle puisse assurer un enseignement
de troisieme cycle.»4 Cette place accordee aux
recherches, confortee par la mise en place
future d'un troisieme cycle, temoigne d'une
volonte de ne pas revenir sur Fautonomie acquise
par la reforme de 1971: fondamentalement
c'est la specificite d'un objet de connaissance et
d'un champ de recherches qui justifie Fexis-
tence de l'Ecole d'Architecture et non une seule
mission de formation de professionnels. Les
effets des recherches ne se restreindront pas ä
conforter le developpement d'un troisieme
cycle. En toute logique, ce seront aussi les premier
et second cycles qui beneficieront des connaissances

produites par les recherches.

Second point acquis: Seule la specificite de son
objet peut legitimer les formes
de l'enseignement de l'architecture

En ce qui concerne l'organisation de
l'enseignement, la proposition du rectorat tend ä de-
limiter Fouverture de la reforme de 1971. Cette
ouverture etait, on Fa montre, une necessite en
1971; apres les progres realises pendant les
trois annees d'experience, eile peut etre preci-
see, ce qu'ont fait remarquer les experts de
l'evaluation. Les prineipes de non-directivite et
de travail en groupe ne sont pas remis en cause,
mais mis en place comme moyens didactiques,
ou mieux comme manieres propres ä realiser
des objectifs de formation que la reforme de
1971 n'avait pu, et pour cause, definir en ce qui
concerne leur contenu.

Troisieme point acquis: L'ecole, Institution
universitaire, est autonome
par rapport aux milieux professionnels

Les trois cycles proposes possedent trois vo-
cations distinetes: le premier cycle a pour voca-
tion une base de formation generale, le second
cycle une formation specifique ä l'architecture,
le troisieme cycle est voue ä la recherche et ä la
specialisation. Le second cycle apparait comme
un point oü les imperatifs professionnels sont
susceptibles d'etre confrontes ä Fautonomie
universitaire de l'ecole. Faut-il regretter que les
futurs architectes ne beneficient pas tous de la
formation dg haut niveau apportee par un
troisieme cycle? Faut-il comprendre que le second
cycle propose comporte des orientations qui ne
s'identifieront pas ä des profus professionnels
tels que ceux qui commandent l'enseignement
des ecoles professionnelles? Le document du
rectorat confirme lui-meme cette Interpreta¬

tion, en presentant les orientations du second
cycle comme des profus d'etudes, qui ont en
commun des enseignements d'architecture et
de theorie de l'architecture, qui conduisent ä

une licence unique et qui ne valent que comme
references didactiques.

En huit ans, une reforme profonde

Designer par le terme uniforme de «reforme»
les trois derniers mouvements de l'Ecole
d'Architecture genevoise peut faire croire ä Fiden-
tite de phenomenes dont la periodicite inquiete.
Or, sous Fapparence d'evenements cycliques,
les huit dernieres annees de FEAUG ont vu
emerger une reforme profonde de l'enseignement

de l'architecture, evenement exceptionnel
dont seule une contre-reforme pourrait contes-
ter la valeur. A partir de la reforme de 1968/69,
qui nous a fourni un exemplaire detaille des
reformes apparentes qui agiterent de tous temps
les ecoles d'architecture, nous avons pu mettre
en evidence le bouleversement introduit par la
reforme de 1971, qui constitue, plus qu'une
reforme apparente, moins qu'une reforme
profonde (qui doit se poursuivre), une rupture avec
le mode de pensee traditionnel de l'enseignement

de l'architecture. La derniere reforme,
que nous qualifions de reforme d'adaptation
des moyens didactiques ä l'evolution des contenus,

ne remet, selon nous, plus en cause la
reforme qui Fa precedee: eile en confirme les
enonces de base, eile rectifie les defauts de
l'experience, eile adapte les structures didactiques
aux progres des connaissances apportes par les
recherches, eile ne se construit pas contre la
reforme de 1971, mais Fenglobe, dans un
mouvement parallele ä l'evolution des connaissances

(une theorie ne remplace pas une theorie
precedente, mais Fenglobe comme cas particulier

d'un phenomene plus general). Cela ne
signifie pas pour autant que cette reforme soit
Fultime modification ä partir de laquelle l'ecole
n'aurait plus ä changer. Au contraire, on peut
prevoir qu'elle inaugure toute une serie d'adap-
tations qui repercutent sur le plan didactique
l'evolution continue des connaissances. Mais la
presente reforme ne prepare pas la suivante, ä
la facon de la reforme apparente de 1968/69:
en se limitant ä ne formaliser que ce qui est ä la
mesure des connaissances disponibles
actuellement, eile n'avance rien qu'une reforme ulte-
rieure doive totalement detruire. Prenant la
place du mouvement pendulaire sterile des
reformes apparentes, s'engage la perspective
d'une suite d'adaptations articulees les unes aux
autres, cumulatives, deduetives, qui permettent
un developpement continu des recherches et un
constant perfectionnement des methodes
d'enseignement.

Jean Claude Ludi, Pierre Pellegrino, Richard
Quincerot, Maurice Goetz, Albert Levy

3 Supplement du Bulletin d'information interne de l'Universite
de Geneve. mars 1976. «Avenir de l'Ecole d'Architecture.

proposition du rectorat», p. 28
4Idem. p.31
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